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a. Palier d’orientation

Pourquoi une famille de métiers?

•Préconisation de l’OCDE 2007: Les systèmes scolaires qui pratiquent l’orientation précoce en filière devraient

envisager de retarder l’âge de la première orientation afin de réduire les inégalités et d’améliorer les résultats.

•En 2015, alors que la moyenne d'âge du premier palier d’orientation dans l’OCDE est de 14 ans, (Pologne, Finlande et

Espagne à 16 ans) cette dernière préconise à nouveau, afin de réduire les inégalités, le report de ce palier.

•Préconisation du CESE 2018 :L’orientation des jeunes par Laure Delair et Albert Ritzenthaler.

•Préconisation n° 10: le CESE préconise de déplacer le palier d’orientation préparant aux trois

baccalauréats de la troisième à la fin de la seconde, en mettant en place une année de seconde commune

générale, technologique et professionnelle, articulant enseignements généraux, transversaux et des modules de

découverte des enseignements professionnels en lycée professionnel et en Centre de Formation d’

Apprentis.

•Préconisation n°11 : le CESE préconise de spécialiser la formation en première et en terminale pour les diplômes

de l’enseignement professionnel de niveau IV tout en offrant la possibilité de poursuivre une spécialisation de niveau

IV après le baccalauréat.

•Enquête du CNESCO 2018 : Situer au niveau du collège le gros des efforts à accomplir pour une orientation

active des élèves répond à une structuration du système éducatif français qui fait de la classe de 3e un palier

déterminant et symbolique car, à son issue, les élèves sont répartis entre deux voies peu perméables, celle de

l’enseignement général et technologique et celle de l’enseignement professionnel.
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d. Les objectifs de la famille des métiers
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https://cache.media.eduscol.education.fr/file/lycee_pro_2018/52/8/Les_14_familles_de_metiers_pour_la_seconde_professionnelle_1051528.pdf



d. Les membres de la famille
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Métiers de la maintenance des matériels et des véhicules
Six baccalauréats professionnels

(Référentiels mis en œuvre à la rentrée 2014 et 2016)

Maintenance des matériels

Maintenance des véhicules

Matériels agricoles Matériels de construction et de manutention Matériels d’espaces verts

Voitures particulières Véhicules de transport routier Motocycles



f. Des compétences communes
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g. Cartographie académique
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Foyers Monobac

Foyers Tribac

Lycée CONDORCET BCP MV-VP BCP MV-Moto

Lycée MONTAIGNE BCP MV-VP BCP MV-VTR

Foyers Bibac

Lycée Mireille GRENET BCP MV-VP

Lycée Paul LANGEVIN BCP MV-VP

Lycée Saint CHARLES BCP MV-VP

Lycée du MARQUENTERRE BCP MV-VP

Lycée de l’AUTHIE BCP MM-EV

Lycée Pierre MENDES FRANCE BCP MV-VP BCP MM-A BCP MM-CM

Lycée Château POTEL BCP MV-VTR BCP MM-A BCP MM-CM

Lycée de ROTHSCHILD BCP MV-VP BCP MV-Moto BCP MM-CM



2.Chef d’oeuvre

10



a. Qu’est ce qu’un chef d’œuvre?
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b.Banque d’idées pour la réalisation du chef-d'œuvre : 
BRIO

MAÎTRISE D’OUVRAGE

IGESR : David Hélard, Marc 

Foucault

DGESCO – SD des lycées et de la 

formation professionnelle : 

Catherine Vieillard

MAÎTRISE D’OEUVRE

DNE – SD Services numérique 1 –

Services et outils pour l’éducation : 

François Gilles, Marie Deroide, 

Hugues Labarthe

Mars 2020

Lancement du projet

Janvier  2021

Ouverture de la banque

Novembre  2020

Sollicitation des académies

pour mobiliser les équipes 

pédagogiques à remplir la banque

Conception de l’application

2. Chef d’oeuvre
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c. Modalités d’évaluation du chef d’œuvre en BCP à la 
session 2022

Arrêté du 20 octobre 2020 définissant les modalités de l’évaluation du chef-

d’œuvre prévue à l’examen du baccalauréat professionnel par l’article D. 337-

66-1 du code de l’éducation - NOR : MENE2019530A 

Art. 1er. – Le chef-d’œuvre mentionné à l’article D. 337-66-1 du code de

l’éducation

Art. 2. – Les modalités d’évaluation: élèves et apprentis des

établissements d’enseignement public ou sous contrat avec l’Etat et des

centres de formation d’apprentis habilités à pratiquer le contrôle en cours

de formation sont évalués au moyen de notes figurant au livret scolaire ou

au livret de formation. La moyenne de ces notes afférentes au chef-

d’œuvre, consignées durant son élaboration, constitue 50 % de la note

globale attribuée au chef-d’œuvre, complétée à hauteur de 50 % des points

obtenus à l’oral de présentation de celui-ci qui se tient dans l’établissement

ou le centre de formation du candidat.

2. Chef d’oeuvre
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c. Modalités d’évaluation du chef d’œuvre en BCP à la 
session 2022

Arrêté du 20 octobre 2020 définissant les modalités de l’évaluation du chef-

d’œuvre prévue à l’examen du baccalauréat professionnel par l’article D. 337-

66-1 du code de l’éducation - NOR : MENE2019530A 

Art. 3. – Tous les candidats passent l’oral de présentation suivi de

questions pour une durée globale de 15 min, avec répartition indicative de

5 min de présentation et 10 min de questions, devant une commission

d’évaluation (1 prof EG & 1 prof EP). Support de 5 pages MAX possible.

Art. 4. – En considération de la note finale attribuée au chef-d’œuvre,

l’écart de points supérieurs ou inférieurs à 10 sur 20 est affecté du

coefficient 2. Ces points affectés de ce coefficient sont intégrés à la

somme des points obtenus par le candidat, servant au calcul de la

moyenne générale requise pour être admis à l’examen. Ils sont soit

soustraits soit ajoutés selon qu’ils sont inférieurs ou supérieurs à 10 sur 20.

2. Chef d’oeuvre
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